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Introduction 
 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne (23communes) a été approuvé 

par délibération du conseil communautaire le 27 novembre 2024. Aujourd’hui certains projets et autres constatations d’erreurs matérielles 

ou d’appréciation ont conduit à le modifier par le biais de diverses procédures. En effet, en parallèle de la présente modification simplifiée 

n°1 une autre procédure de modification simplifiée est en cours. 
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Saisine de la mission régionale de l’autorité environnementale  
 

Par Arrêté du Président n°AP/2025/088 du 15 juillet 2025 la modification 

simplifiée n°1 du PLUi a été prescrite. La CCPLL a saisi la mission 

régionale de l’autorité environnementale (MRAe Occitanie) le 17 juillet 

2025, en application de l’article R104-33 du code de l’urbanisme pour 

avis conforme sur l’absence de nécessité de réaliser une étude 

environnementale sur la procédure de modification simplifiée n°1 du 

PLUi de la CCPLL ; 

Le 9 septembre 2025 l’avis conforme de la MRAe Occitanie a été rendu 

en application de l’article R104-35 du code de l’urbanisme, sur l’absence 

de nécessité de réaliser une étude environnementale sur la procédure de 

modification simplifiée n°1.  

Le 18 septembre 2025, par délibération n°DC/2025/070, la CCPLL a 

dispensé d’évaluation environnementale la modification simplifiée n°1 

et a précisé les modalités de mise à disposition du public du projet de 

modification simplifiée n°1 ; 

L’ensemble des documents concernés sont disponibles en Annexes. 
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Mesures de publicité 
 

La délibération du conseil communautaire n°DC/2025/070 en date du 18 septembre 2025 annonçait qu’un avis précisant les modalités de la 

mise à disposition serait publié dans un journal diffusé dans le département et affiché dans les mairies des communes du territoire, au siège 

de la Communauté de communes au moins huit jours avant le début de la mise à disposition. Ainsi, les 23 communes et la Communauté de 

communes ont fourni un certificat d’affichage indiquant l’avoir réalisé dans le délai indiqué, soit au moins huit jours avant le début de la mise 

à disposition. 

Cet avis devait également être publié sur le site internet de la Communauté de communes au moins huit jours avant le début de la mise à 

disposition ainsi que dans les 8 premiers jours de la mise à disposition. Conformément à ces prescriptions, le journal « La Dépêche » a publié 

l’avis de mise à disposition du public de la modification simplifiée n°1 et n°2 du PLUi, dans une édition du vendredi 17 octobre 2025 ainsi que 

dans l’édition du 30 octobre 2025. L’avis de mise à disposition du public a fait l’objet d’un affichage réglementaire à l’entrée du siège de la 

Communauté de communes dans le respect des délais annoncés.  

Au terme de la mise à disposition du public, soit après le 27 novembre 2025, les 22 communes et la communauté de communes ont certifié 

avoir maintenu cet affichage jusqu’au 27 novembre 2025 inclus. L’avis de mise à disposition a également fait l’objet d’une publication sur le 

site internet de la Communauté de communes. 
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Avis des 23 communes membres 

Suite à la délibération DC/2025/070 du 18 septembre 2025, la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) du Pays de Lalbenque Limogne (CCPLL) a été notifiée pour avis aux 23 communes membres de la CCPLL du 25 septembre au 25 

octobre 2025. 

Synthèse des observations reçues 

  

COMMUNE AVIS OBSERVATIONS REPONSE CCPLL

AUJOLS FAVORABLE

BACH
FAVORABLE AVEC 

OBSERVATIONS

Remarque concernant l'obligation de DP pour la création de clôtures qui entrainera des charges administratives et des frais supplémentaires pour les 

communes, une lourdeur acrue en termes de temps pour les secrétariats déjà surchargés, de complications et de restrictions pour les personnes - Plus 

aucune possibilité d'introduire des formes architecturales contemporaines dans les zones U ce qui conduira à la création de "villages carte postale" - 

Photovoltaïque au sol très limité : quid des petits projets individuels pour autonomie partielle énergétique? Cela n'apparait pas. -  Besoin de clarté 

concernant l'interdiction de caravanes temporaires en zone N et A pour l'utilisation de tourisme ou séjour passager - Points très restrictifs pour les 

rénovations (matériaux, aspects, restriction de destination en zone Ua et Ub : extension très restrictive, utilisation de matériaux très restricitfs - 

Entrepôts : maximum de 200m² d'emprise au sol en zone Ua et 100m² en zone Ub - Règlementation thermique comme positionnement des maisons 

non pris en compte dans le PLUi - Citerne enterrée de 2000 litres pour toute construction neuve : prohibitif sur le causse. Possibilité de mettre des haies 

autour des citernes. - En zone N les annexes d'habitation sont très réduites (50m²)

Chaque commune à le choix 

de délibérer en faveur ou 

non de la mise en place 

d'une DP clôture et/ou 

Permis de démôlir. Les 

communes concernées 

seront listées dans le 

règlement écrit

BEAUREGARD FAVORABLE

BELFORT-DU-QUERCY FAVORABLE

BELMONT-SAINTE-FOI
FAVORABLE AVEC 

OBSERVATIONS
VOIR ANNEXE                                                                                                                                                                                                                                                                                         

BERGANTY FAVORABLE

CÉNEVIÈRES
FAVORABLE AVEC 

OBSERVATIONS
Demande complémentaire : passer la zone 2AU de la route de Cornus en Uc

Ne peut pas faire l'objet de 

la procédure de modification 

simplifiée. Attendre la 

procédure de REVISION

CONCOTS FAVORABLE

CRÉGOLS FAVORABLE

CREMPS FAVORABLE

ESCAMPS FAVORABLE

ESCLAUZELS FAVORABLE

FLAUJAC-POUJOLS
FAVORABLE AVEC 

OBSERVATIONS

1) L'extension de devra pas dépasser une superficie supérieure à 20% de l'existant : proposition de précision quant à la notion d'existant en intégrant 

la notion d'emprise au sol.                                                                                                                                                                                                                                                                    

2) Toitures :  Les couvertures en chaume, en bois, en tuiles plates ou canal, devront être rénovées à l'identique :  proposition d'intégrer une nuance en 

fonction du niveau de dégradation de la toiture afin de prendre en compte la faisabilité de la rénovation ainsi que son coût.                                                        

3) Cas de murets de pierre naturelle : Les murets en pierre seront conservés ou rénovés à l'identique. Il est admis une dérogation lorsqu'un accès est 

nécessaire pour l'activité agricole : proposition que la dérogation se limite au besoin du passage de l'activité agricole afin de conserver un maximum de 

linéaire de muret.

Prise en compte de la 

règlementation en fonction 

de l'emprise au sol ; la 

nuance pour la rénovation 

des toitures vernaculaires et 

la limitation de destruction 

des murets en pierre ne 

peuvent être modifié sans 

accord des élus et une 

connaissance fine de 

l'impact sur chaque 

commune

LABURGADE FAVORABLE

LALBENQUE FAVORABLE

LIMOGNE-EN-QUERCY FAVORABLE

LUGAGNAC

MONTDOUMERC FAVORABLE

SAILLAC FAVORABLE

SAINT-MARTIN-LABOUVAL FAVORABLE

VARAIRE
FAVORABLE AVEC 

OBSERVATIONS

Parcelle AL 405 (zone A) : le terrain de football et ses abords sont actuellement classés en zone A au sein du PLUi. Le conseil municipal prends acte que 

ce zonage ne peut être modifié en Ul (terrain de loisirs) dans le cadre d'une procédure de modification simplifiée, et qu'une révision du PLUi serait 

nécessaire pour envisager un tel changement. Toutefois, l'assemblée préconise que le règlement écrit du PLUi intègre une disposition permettant, de 

manière encadrée, la réalisation d'extensions limitées à usage sportif , strictement liées au bon fonctionnement ou à l'amélioration des équipements 

existants (tels que vestiaires, sanitaires, locaux de rangement, abris,...) dans le cadre d'une activité sportive légale, régulière et durablement implantée 

sur le site. Les extensions ne doivent être ni détachables ni dissociables de l'équipement sportif ou de l'activité sportive concernée. Elle ne peuvent 

donner lieu à un usage autonome.

La possibilité d'extension et 

annexes à usage sportif en 

zone Ap et Np sera intégrée 

dans le règlement écrit

VAYLATS
FAVORABLE AVEC 

OBSERVATIONS

Article 1 : Modifier le règlement écrit du PLUi afin d'autoriser les agrandissement ou constructions dans les zones Np concernant les équipements 

sportifs existants conformément à la délibération DE_2025_065 du conseil municipal de Vaylats en date du 16/09/2025 ; Modifier le règlement écrit du 

PLUi afin d'autoriser les agrandissements ou constructions dans les zones Ap  concernant les équipements sportifs existants.                                                                                  

Article 2 : Solliciter la CCPLL pour amender les règlement écrit en ce sens.

La possibilité d'extension et 

annexes à usage sportif en 

zone Ap et Np sera intégrée 

dans le règlement écrit

VIDAILLAC FAVORABLE
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Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

 

Suite à la délibération DC/2025/070 du 18 septembre 2025, le projet de modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi) du Pays de Lalbenque Limogne (CCPLL) avec ses différentes pièces a été notifiée pour avis au Personnes Publiques 

Associées du 25 septembre au 25 octobre 2025. 

Suite à cette notification, 3 avis ont été transmis à l’intercommunalité.  

Ils émanent :  

- de la Chambre d’agriculture du Lot (avis reçu le 20 octobre 2025) : avis favorable avec observations 

- du Parc Naturel Régional des Causses du Quercy (avis reçu le 24 octobre 2025) : avis favorable avec recommandations 

- de la Direction Départementale des Territoires du Lot (avis reçu le 17 octobre 2025) : avis favorable avec observations 
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Synthèse des observations reçues 

DDT 

Observations Réponse CCPLL 

Les dispositions générales du document 

- Permis de démolir et DP clôture 

- Dispositions PV au sol dans les dispositions communes 

- Mise à jour de la nomenclature des destinations et sous-destinations 

- Allègement du document : dispositions particulières identiques à toutes 
zones à remonter dans les dispositions générales 
 

 

- Chaque commune a fait le choix de délibérer pour 
l’instauration d’un permis de démolir ou d’une DP clôture 
dans le périmètre de sa commune. La liste des communes 
concernées sera mentionnée dans les dispositions générales 
du document 

- Le paragraphe sur le PV au sol dans les dispositions générales 
sera supprimé 

- La nomenclature des destinations et sous-destinations sera 
mise à jour  

- Le document sera allégé en intégrant les dispositions 
particulières identiques dans toutes les zones dans les 
dispositions générales  

Les dispositions particulières sur certaines zones 

- Le PLUi n’est pas habilité à règlementer la surface de vente, remplacer par 

surface de plancher 

 
La notion de surface de vente a été retirée 

Les dispositions particulières sur le PV en zone A et N 
 

- L’agrivoltaïsme ne sera pas autorisé en zone N et il n’y aura 
pas de limitation à 1ha 

- La sous-destination « exploitation agricole » sera « autorisé 
sous condition » 

- Quelques éléments de la Charte des énergies renouvelables 
de la collectivité intégrés dans le règlement écrit pour en faire 
des règles applicables  

Les dispositions particulières communes à toutes les zones 

- Le tableau qui n’a qu’une valeur « informative » est inadapté et ne facilite 

pas la compréhension 

- Mélange des règles relatives aux implantations par rapport aux emprises 

publiques et aux limites séparatives  

 
Le tableau facilite la lecture, il a été décidé de garder sa valeur 
informative 
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- Zonage pluvial en cours d’élaboration sur la commune de Lalbenque qui 

devra être pris en compte dans une prochaine évolution  

Définitions du règlement écrit Le lexique a été classé par ordre alphabétique 

 

PNR des Causses du Quercy 

Observations Réponse CCPLL 

Demande la mise en place d’une réflexion sur l’habitat 
léger dans le règlement 

La CCPLL prend note des remarques concernant les démarches de production d’habitat léger 
suivies par le Parc et émet la volonté de travailler sur le sujet dans le cadre d’une prochaine 
évolution du PLUi afin de cadrer le développement de l’habitat réversible. 

Demande la prise en compte du positionnement du 
PNR sur les EnR 

La CCPLL prend note du rappel de la position du Parc concernant les énergies renouvelables. 

Demande la mise en compatibilité du PLUi avec la 
nouvelle Charte 

La CCPLL prend note du délai de 3 ans pour analyser la compatibilité du PLUi avec la nouvelle 
Charte pour opérer une mise en compatibilité. 

 

Chambre d’agriculture 

Observations Réponse CCPLL 

Sur le traitement différencié entre 
bâtiments couvert et non couverts 
de panneaux PV sur toiture : 

La CCPLL souhaites rappeler dans le règlement écrit les dispositions de l’article l111-28 du code de l’urbanisme 
quand bien même celui-ci ne traitera que des toitures photovoltaïques. Par ailleurs il est tout à fait possible de 
construire un bâtiment sans y poser de panneaux PV.  

Sur les distances d’implantation 
des bâtiments  

La CCPLL prend acte de l’avis de la chambre et retire ce paragraphe : « sous réserve d’être implantées à moins de 50 
mètres d’un bâtiment existantes » 

La possibilité de PV au sol en zone 
Ap : 

La CCPLL souhaite protéger les zones AP en vertu du PADD c’est pourquoi la construction et extensions de bâtiments 
en zone AP sont limités. 

La possibilité de PV au sol en zone 
N : 

La CCPLL ne souhaites pas que les zones N soient pourvues de projets agrivoltaïques. Le diagnostic a permis de cibler 
les zones A (accueillant de l’agrivoltaisme) selon les parcelles identifiées à la PAC, qui représentent 14 000 hectares 
sur le territoire, suffisant le développement de l’agrivoltaisme. 
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Bilan de mise à disposition du public 

 

Modalités de mise à disposition 

Comme le prévoit l’article L.153-47, la délibération n°DC/2025/070 en date du 18 septembre 2025 a précisé les modalités de mise à 
disposition du projet de modification simplifiée. Ces modalités ont été portées à la connaissance du public selon les modalités suivantes : 
La période de consultation du projet de modification a commencé le 27 octobre 2025 à 9h et s’est achevée le 27 novembre 2025 à 17h. Le 
public disposait d’un mois pour consulter le projet de modification et les avis des personnes publiques recueillis. Les lieux de consultation, 
les documents supports, les documents formalisant le projet de modification simplifiée n°1 et n°2 du PLUi étaient disponibles en format 
papier au siège de la Communauté de communes au 38 Place de la Bascule à Lalbenque. Les documents étaient également consultables 
sur le site internet de la Communauté d’Agglomération au lien suivant : Avis de mise à disposition du public : modifications simplifiées n°1 
et n°2 du PLUi de la CCPLL - CC Lalbenque-Limogne (46) : https://www.cc-lalbenque-limogne.fr/actualites/avis-de-mise-a-disposition-du-
public-modifications-simplifiees-n1-et-n2-du-plui-de-la-ccpll/ 

Le dossier de mise à disposition du public de la modification simplifiée n°1 du PLUi comprenait :  
• L’arrêté n°AP/2025/088 du 15 juillet 2025 de prescription de la modification simplifiée n°1  
• L’avis de la MRAe pour dispense d’étude environnementales 
• La délibération du conseil communautaire Délibération n°DC/2025/070 du 18 septembre 2025 fixant les modalités de la mise à 

disposition,  
• La notice de présentation de la modification simplifiée,  
• Les règlements écrit du PLUi de la CCPLL en version avant et après,  
• Les avis des personnes publiques et des autres organismes recueillis,  
• L’ensemble délibérations des communes membres ;  
• L’affiche jaune de l’avis de mise à disposition du public.  

 

https://www.cc-lalbenque-limogne.fr/actualites/avis-de-mise-a-disposition-du-public-modifications-simplifiees-n1-et-n2-du-plui-de-la-ccpll/
https://www.cc-lalbenque-limogne.fr/actualites/avis-de-mise-a-disposition-du-public-modifications-simplifiees-n1-et-n2-du-plui-de-la-ccpll/
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Synthèse des observations reçues 

 

Modification 
simplifiée n°1 

5 observations Réponse de la CCPLL 

MS1_observation1 Demande de classement en constructible des parcelles 
cadastrées AW 312 et AW 458 à Varaire  
 

Pas recevable dans le cadre de cette procédure : attendre une 
procédure de REVISION du PLUI 
 

MS1_observation2 Demande : extensions et annexes (en A et N) autorisées 
seulement pour habitation ? Et pour les constructions liées au 
tourisme et activités culturelles existantes ? Pour le secteur 
Ast : seules les nouvelles constructions sont autorisées ? 
Et pour les annexes et extensions ? 
 

Les extensions et annexes dans les zones A et N autre qu’à 
destination d’habitation ne peuvent pas être réglementées dans le 
PLUi. Il faut un STECAL spécifique pour ce type d’extension : 
attendre une procédure de REVISION DU PLUi 
 

MS1_observation3 Demande de classement en constructible des parcelles 
cadastrées AX 01 80-81 
 

Pas recevable dans le cadre de cette procédure : attendre une 
procédure de REVISION du PLUI 
 

MS1_observation4 Demande de complément pour l’intitulé du STECAL 
(parcelle A288 à Concots) : « Pour habitats réversibles avec 
local technique commun » 

 

L’intitulé du STECAL ne changera pas les possibilités de 
constructions en lien avec le projet sur cette parcelle. 

MS1_observation5 Absence de registre pour recueillir les contributions sur 
internet 
Demande pourquoi les tableaux relatifs à chaque zone ne 
sont pas opposables ? 
Concernant la zone Ap des modifications sont trop 
importantes et en contradiction avec le PADD = devenu trop 
permissif ce qui est en contradiction avec les enjeux 
paysagers et écologique à protéger. 
Incompréhension sur la prise en compte de l’existant pour 
la possibilité d’annexes et extensions sur les parcelles en 
zone A et N 

Il était possible, via le formulaire de contact d’envoyer une requête 
qui aurait été consignée dans le registre papier. 
Les tableaux relatifs à chaque zone ne sont pas opposables et 
permettent seulement d’avoir une vision synthétique de la règle 
C’est un choix de la CCPLL d’ouvrir en zones Ap des constructions 
sous conditions permettant de ne pas être en contradiction avec 
son PADD 
Le règlement écrit modifié a au contraire permis de prendre en 
compte l’existant et les extensions et annexes à destination 
d’habitation sont toujours autorisées. 
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Décision proposée 

Au regard des observations recueillies et de leur analyse, il est proposé au Conseil communautaire d’approuver la modification 
simplifiée n°1 du PLUi avec les modifications suivantes :  

- Sur la forme : 
▪ Chaque zone fait l’objet d’un onglet dédié avec les règles qui lui sont propre ;  
▪ Un tableau synthétique a été décliné par zone ;  
▪ Dans chaque tableau, chaque sous-destination ne peut faire l’objet que de trois options : Autorisé, Interdit ou Autorisé 

sous conditions ; 
▪ Un lexique par ordre alphabétique a été ajouté afin que le règlement soit plus lisible et ainsi éviter des confusions.  

 
- Sur le fond :  

▪ La nomenclature des destinations et sous-destinations (R.151-27 et 28) a été mis à jour dans les tableaux et la 
rédaction des règles. Dans la destination « Commerce et activités de service », deux sous-destinations sont 
désormais séparées : « Hôtels » et « autres hébergements touristiques ». 
 

▪ La précision que toute démolition sera subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir et que toute édification de 
clôture est soumise à déclaration préalable, sauf délibération contraire des conseils communaux dans les limites de 
leurs périmètres respectifs. 

 
▪ L’ajout de dérogations pour :  

• La question de l’alignement sur l’emprise publique : exigée seulement sur un côté si plusieurs côtés de la 
parcelle sont sur l’emprise publique ;  

• Les ouvertures et le rapport hauteur/largeur : les baies vitrées seront autorisées si elles ne donnent pas sur 
l’emprise publique ;  

• Les établissements publics ne sont pas soumis aux règles spécifiques ;  



 

14 Bilan de la mise à disposition du public de la Modification simplifiée n°1 du PLUi de la CCPLL  

• La question de l’isolation par l’extérieur : sous réserve de ne pas empiéter sur l’emprise publique  
• Ajout des cas d’exemption pour les pergolas, carports, vérandas 

 
▪ Afin d’être cohérent, des règles liées à la prise en compte de l’existant ont été ajoutées, notamment pour nuancer 

les règles de hauteur, de palette de couleur, enduits, etc. afin d’éviter que les futures annexes soient en contradiction 
évidente avec les constructions existantes. 
 

▪ Il y aura une différenciation des règles selon qu’il s’agisse de : Rénovations ou de constructions nouvelles ; 
Constructions principales ou annexes et extensions  

 
▪ Pour les extensions, les notions « d’emprise au sol » ou de « surface de plancher » seront prise en compte selon le cas 

le plus favorable au pétitionnaire ;  
 

▪ Les extensions et annexes des équipements sportifs en zone Np et Ap seront « autorisé sous conditionS » 
 
 

- Sur la précision des règles sur l’énergie solaire : 
 

▪ L’insertion des règles sur le photovoltaïque en lien avec les remarques de la DDT et de la Chambre d’Agriculture du Lot 
ainsi que le mémoire en réponse de la CCPLL 

- Les installations photovoltaïques au sol compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, au sens de l’article L111-29 du code de 
l’urbanisme, prévues dans le cadre du zonage Npv du présent règlement sont interdits.  

- Les installations agrivoltaïques au sol au sens de l’article L314-36 du code de l’énergie, sont interdits. 
- En zone N Les installations agrivoltaïques au sol au sens de l’article L314-36 du code de l’énergie et les installations photovoltaïques 

au sol compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, au sens de l’article L111-29 du code de l’urbanisme sont interdits.  
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Annexes 
 

1. Arrêté de prescription n°AP/2025/088 du 15 juillet 2025 

2. Avis MRAe n°2025ACO140 du 9 septembre 2025 

3. Délibération n°DC/2025/070 du 18 septembre 2025 qui a pour objet la dispense d’étude environnementale et les modalités 

de dispositions du public 

4. Insertions légales  

5. Avis de mise à disposition du public 

6. Délibération des communes 

7. Avis PPA 

8. Registre des observations du public 







OCCITANIE

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 1/2

N°Saisine : 2025-015215

N°MRAe : 2025ACO140

Avis émis le 09 septembre 2025

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du Code de l’urbanisme,

sur la 1ère modification simplifiée du PLUi de la Communauté de 
communes du Pays de Lalbenque Limogne (46) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du Code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 24 décembre 2021, 24 mars 2022, 28 septembre
2022, 19 juillet 2023, 4 septembre 2023, 1er janvier 2024, 29 août 2024 et 25 novembre 2024 portant
nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 25
août 2025, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2025-015215 ;

• 1ère modification  simplifiée  du  PLUi  de  la  Communauté  de  communes  du  Pays  de
Lalbenque Limogne (46) ; 

• déposée par Communauté de communes du Pays de Lalbenque-Limogne ;

• reçue le 21 juillet 2025 ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le  projet  de  1ère modification  simplifiée  du  PLUi  de  la  Communauté  de  communes  du  Pays  de
Lalbenque  Limogne  (46),  objet  de  la  demande  n°2025-015215, ne  nécessite  pas  d’évaluation
environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Florent TARRISSE conformément aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 25 août 2025). Ce dernier atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément
dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le
présent avis. 

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie 2/2

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/examen-au-cas-par-cas-et-autres-decisions-r100.html
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Légales

AVIS PUBLICS

AVIS ADMINISTRATIF

221988

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE

LALBENQUE LIMOGNE
AVIS de MISE A DISPOSITION DU PUBLIC

MODIFICATIONS SIMPLIFIEES N°1 ET N°2 DU PLUi DE LA COMMUNAUTE DE
COMMUNES DU PAYS DE LALBENQUE LIMOGNE

Par délibération en date du 18 septembre 2025, le conseil communautaire de
la communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne a défini les
modalités de mise à disposition du public des projets de modifications simplifiées
n°1 et n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi).
En application de l’article L153-47 du code de l’urbanisme, les projets de modi­
fications simplifiées n°1 et n°2, l’exposé de leurs motifs, ainsi que les éventuels
avis émis par les personnes publiques associées et l’autorité environnementale
seront consultables au siège de la communauté de communes (Maison communau­
taire, 38 Place de la Bascule, 46230 Lalbenque), du 27 octobre au 27 novembre 2025,
aux jours et heures d’ouverture habituels et sur le site internet de la communauté de
communes (https://www.cc-lalbenque-limogne.fr/)
Le public pourra consigner ses observations sur un registre papier disponible à
la Maison communautaire aux jours et heures habituels d’ouverture.
A l’issue de la mise à disposition du public, Monsieur le Président présentera
devant le conseil communautaire le bilan faisant état des propositions éven­
tuelles, qui en débattra avant adoption du projet.
Le présent avis sera affiché au siège de la communauté de commune du pays
de Lalbenque Limogne.

ENQUÊTES PUBLIQUES

221971

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Commune de Puy-l’Evêque

Par arrêté 2025- 174, le Maire de la Commune de Puy-l’Evêque informe ses
administrés qu’il sera procédé à une enquête publique relative au déclassement
d’une partie du parking de la place Henry en vue de son aliénation pour un
projet d’agrandissement du cabinet de kinésithérapeutes.
Cette enquête aura lieu du 4 novembre 2025 8h15 au 19 novembre 2025 17h00.
Pendant le délai susvisé le dossier est consultable à l’accueil de la mairie de
Puy- l’Evêque et un registre d’enquête permettra au public de consigner ses
observations.
Horaire d’accès en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h15 à 12h00 et
de 14h00 à 17h00 ; samedi de 9h00 à 17h00 ; Fermeture le mercredi.
La mairie est fermée les jours fériés : 11 novembre
La mairie sera ouverte exceptionnellement le mercredi 19 novembre 2025 de 14h00 à
17h00 pour les personnes qui souhaitent rencontrer le commissaire enquêteur ou
accéder au registre d’enquête
De même le dossier est consultable sur le site de la Mairie www.puy-leveque.fr.
Les observations peuvent être adressées :
- Par écrit à Monsieur le Commissaire-Enquêteur, Mairie de Puy l’Evêque, 1
place de la Truffière, 46 700 Puy l’Evêque
- Par voie électronique à l’adresse mail suivante mairie@puy-leveque.fr en
précisant en objet : « Enquête Publique ».
Monsieur GARDES Patrick retenu comme Commissaire-Enquêteur, recevra à
la mairie de Puy-l’Evêque,
. le mardi 4 novembre de 8h15 à 12h00
. le samedi 8 novembre de 9h00 à 12h00
. le mercredi 19 novembre de 14h00 à 17h00
Fait à Puy-l’Evêque, le 15 octobre 2025

Le Maire,
Serge GUÉRIN

MARCHÉS PUBLICS

MAPA > 90K EUROS

221997

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Mairie de Gagnac-Sur-Cere

MARCHÉ DE TRAVAUX
Organisme : nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : MAIRIE DE GAGNAC-
SUR-CERE, Mme la Maire, MAIRIE, 4 PLACE DE L'EGLISE, 46130 GAGNAC-
SUR-CERE, Tél : 05 65 38 50 29, SIRET 21460117100017
Groupement de commandes : Non
L'avis implique un marché public
Objet : Restauration de l'Église Saint-Martin à Gagnac-Sur-Cère : Restauration
et réaménagement de la Sacristie, travaux de couverture et charpente, maçon­
nerie de Pierre, électricité et installation d'un paratonnerre.
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d'achat : Sans objet
Lieu d'exécution : PLACE DE L'EGLISE, 46130 GAGNAC-SUR-CERE
Durée : 5 mois.
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui
Lot N° 1 - MAÇONNERIE
Lieu d'exécution : PLACE DE L'EGLISE 46130 GAGNAC-SUR-CERE
Lot N° 2 - CHARPENTE-COUVERTURE
Lieu d'exécution : PLACE DE L'EGLISE 46130 GAGNAC-SUR-CERE
Lot N° 3 - MENUISERIES
Lieu d'exécution : PLACE DE L'EGLISE 46130 GAGNAC-SUR-CERE
Lot N° 4 - ELECTRICITE
Lieu d'exécution : PLACE DE L'EGLISE 46130 GAGNAC-SUR-CERE
Les variantes sont exigées : Non
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d'attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d'attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la
consultation, lettre d'invitation ou document descriptif).
Renseignements d'ordre administratifs : Claire DELANDE, Maire, Tél : 05 65 38 50
29
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui
Dépôt dématérialisé : Activé
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Remise des offres : 21 novembre 2025 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 14/10/25
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info

La Dépêche du Midi, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires 
par arrêté préfectoral, sur les départements 09 - 11 - 12 - 32 - 31 - 46 - 47 - 65 - 81 - 82,
Conformément à l’Arrêté du ministère de la culture et du ministère de l’économie, 
des finances et de l’industrie du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 19 no-
vembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces 
judiciaires et légales et au décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif 
à l’insertion des annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce 
dans une base de données numérique centrale ; le tarif est fixé soit au caractère, 
à 0,187 € HT pour chaque signe ou espace, soit au forfait selon certaines caté-
gories d’annonces.
Contact : evelyne, service Midi Légales, 05.62.11.37.37/04.67.07.69.53
Courriel : midi.legales@groupeladepeche.fr
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Contacts - Rencontres - Voyance

Contacts

VOYANCE

KARA VOYANCE
Voyant Médium Guérisseur
Spécialiste des travaux occultes

AMOUR - CHANCE - FAMILLE - ETC
06 43 38 67 50

RCS 350 085 189 000 24

Professeur MARZOUK
Voyant Médium Guérisseur

Renommé de l’Afrique de l’Ouest
Résout les cas les plus désespérés.

07 46 29 79 37

MAITRE BAMBO
Voyant Médium guérisseur

•Résout tous vos problèmes - Amour
•Mauvais sort – Impuissance sexuelle etc.
•Résultats rapides – Reçoit sur RDV

07 83 28 59 96

MR MADOU
Voyant - Médium

Connu pour son efficacité et son travail rapide
Aide à résoudre tous vos problèmes

Facilités de paiement

07 54 59 39 09

MONSIEUR DANIEL
Célèbre voyant Médium

Il vous aidera à résoudre tous vos problèmes
quelle que soit la nature ou la durée
Amour – Fidélité – Désenvoûtement
Impuissance sexuelle – Travail etc.

Reçoit sur RDV – Déplacements possibles –
Paiement après résultats

07 58 97 53 37

N’hésitez pas à me contacter
06 37 48 48 83

MAITRE
SABOU

RESULTAT SOUS 3 JOURS
GRAND MEDIUM

FACILITE DE PAIEMENT
Célèbre don de naissance

de père en fils
20 ans d’expérience

Connu dans le monde entier.

Possibilité de vous parler du
passé, du présent et de l’avenir.
Abandon du tabac et de l’alcool.
Fait revenir l’être aimé dans
les 7 jours quel que soit la

raison du départ.
Chance au jeu, au commerce.

Travail sérieux et garanti, durable.
Réussit là où les autres

ont échoué.

Rencontres union

FEMMES

STOP CELIBAT
Rencontres Sérieuses

Recevez la liste de personnes

à contacter avec tél et photo

06 45 20 24 17

06 14 59 17 90
Michèle séparée 49a
discrète, envie de m’amuser de
temps en temps, reçois chez moi

Divorcée vivant seule
ch. hommes pour passer

bons moments chez moi sans
engagement

Tél. 06.19.43.36.04

Des expertes du

SEXE AU TÉLÉPHONE
te chauffent

EN DIRECT et SANS ATTENTE

au 0895 895 738(0,80€/min)

Alicia 48A sexy divorcée pr moment
de tendresse a 2. Peut se déplacer ou

recevoir Tel:
06 01 41 08 43

ANGELIQUE, femme
épanouie de 50a tout juste
séparée, rêve d’une relation
respectueuse, simple, tel :

0895 10 23 52
(emi - 0,80€/mn)

EMILIE, femme célibataire
et très ouverte d’esprit,
aimerait s’amuser avec
un homme pour rompre
quotidien. Dispo soir/we
sur le : 0895 10 15 34

(0,80€/mn)

HELOISE, 56a, en plein
divorce, besoin d’évasion
et de légèreté, avec homme
mûre et honnête. Me tel au :

0895 10 04 30
(0,80€/min)

ANAIS, 57ans
(REF: 17915 Kiné, ch

compagnie masculine pr
combler solitude peu importe

l’âge. RDV au :
0895 10 16 10
(emi - 0,80€/min)
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SUDOKU FACILE

Mots croisés N° 6640

DIFFICILE

SOLUTION DES JEUX
HORIZONTALEMENT :
I.- CONDIMENTS. -II.- ARAUCARIAS. -
III.- PI. POTERNE. -IV.- IGUANE. VI.
-V.- TASSE. TANT. -VI.- ANA. SEIN.
-VII.- GO. VRAIS. -VIII.- NIERAIS. OS. -
IX.- ÉCRÉMÉ. IDE. -X.- SAS. ÉRODER. -
VERTICALEMENT :
A.- CAPITAINES. -B.- ORIGAN. ICA.
-C.- NA. USAGERS. -D.- DUPAS. ORE.
-E.- ICÔNES. ÂME. -F.- MATÉ. ÉVIER.
-G.- ÈRE. TIRS. -H.- NIRVANA. ID.
-I.- TANIN. IODE. -J.- SSE. TISSER. -

UNIVERSAL JEUX 04 91 27 01 16
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Légales

AVIS PUBLICS

AVIS ADMINISTRATIF

221989

AVIS AU PUBLIC
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE

LALBENQUE LIMOGNE
AVIS de MISE A DISPOSITION DU PUBLIC

MODIFICATIONS SIMPLIFIEES N°1 ET N°2 DU PLUi DE LA COMMUNAUTE DE
COMMUNES DU PAYS DE LALBENQUE LIMOGNE

Par délibération en date du 18 septembre 2025, le conseil communautaire de
la communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne a défini les
modalités de mise à disposition du public des projets de modifications simplifiées
n°1 et n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi).
En application de l’article L153-47 du code de l’urbanisme, les projets de modi­
fications simplifiées n°1 et n°2, l’exposé de leurs motifs, ainsi que les éventuels
avis émis par les personnes publiques associées et l’autorité environnementale
seront consultables au siège de la communauté de communes (Maison communau­
taire, 38 Place de la Bascule, 46230 Lalbenque), du 27 octobre au 27 novembre 2025,
aux jours et heures d’ouverture habituels et sur le site internet de la communauté de
communes (https://www.cc-lalbenque-limogne.fr/)
Le public pourra consigner ses observations sur un registre papier disponible à
la Maison communautaire aux jours et heures habituels d’ouverture.
A l’issue de la mise à disposition du public, Monsieur le Président présentera
devant le conseil communautaire le bilan faisant état des propositions éven­
tuelles, qui en débattra avant adoption du projet.
Le présent avis sera affiché au siège de la communauté de commune du pays
de Lalbenque Limogne.

CONCERTATION-DÉBAT PUBLIC

223000

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

DU LOT

Demande d’enregistrement présentée par le
SYDED du Lot portant sur l’exploitation d’une
installation de stockage de déchets inertes

située à Sousceyrac-en-Quercy (46190)
Par arrêté préfectoral n° E-2025-324 du 20 octobre 2025, le dossier de demande
d’enregistrement présenté par le SYDED du Lot concernant l’exploitation d’une
installation de stockage de déchets inertes sise 687 route de Pontverny à
Sousceyrac-en-Quercy (46190), est soumis à une consultation du public du
vendredi 14 novembre 2025 au vendredi 12 décembre 2025 inclus en mairie de
Sousceyrac-en-Quercy, aux jours et heures d’ouverture des bureaux au public.
L’activité de cette installation relève de la rubrique 2760 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement et devra se conformer
aux prescriptions des arrêtés ministériels du 12 décembre 2014 relatifs :
- aux prescriptions générales applicables aux installations du régime de l'enre­
gistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la nomenclature des installations
classées pour la protection de l'environnement ;
- aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant
des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets
inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations clas­
sées.
Pendant toute la durée de cette consultation, le public peut prendre connaissance
du dossier à la mairie de Sousceyrac-en-Quercy, commune d’implantation du
projet. Un registre destiné à recevoir les observations du public est ouvert pen­
dant cette période à la mairie de Sousceyrac-en-Quercy aux jours et heures
d’ouverture au public. Ces observations peuvent également être adressées par
courrier au directeur départemental des territoires du Lot :
- soit par voie postale (D.D.T. du Lot – Unité affaires juridiques, contrôle de lé­
galité de l’urbanisme et procédures environnementales - 127, quai Eugène
Cavaignac, 46009 Cahors cedex) ;
- soit par courrier électronique à ddt-participationdupublic46@lot.gouv.fr 
Pendant la consultation, le dossier est également disponible sur le site internet
des services de l’État dans le Lot (https://www.lot.gouv.fr , rubrique publications).
Le présent avis est affiché quinze jours au moins avant l’ouverture de la
consultation du public et pendant toute la durée de celle-ci à la mairie de
Sousceyrac-en-Quercy, commune d’implantation du projet ainsi qu’en mairie de
Calviac, commune déléguée rattachée à Sousceyrac-en-Quercy située dans un
rayon d’un kilomètre autour du périmètre du projet. Il est également affiché par
le porteur de projet sur les lieux d’implantation de l’installation.
À l’issue de la procédure, la préfète du Lot statue sur cette demande par arrêté
préfectoral d’enregistrement, éventuellement assorti de prescriptions complé­
mentaires ou par arrêté préfectoral de refus.
Fait à Cahors, le 20 OCT. 2025
La directrice départementale adjointe des territoires,
signé
Armelle LE BRUN

La Dépêche du Midi, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires 
par arrêté préfectoral, sur les départements 09 - 11 - 12 - 32 - 31 - 46 - 47 - 65 - 81 - 82,
Conformément à l’Arrêté du ministère de la culture et du ministère de l’économie, 
des finances et de l’industrie du 16 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 19 no-
vembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces 
judiciaires et légales et au décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif 
à l’insertion des annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce 
dans une base de données numérique centrale ; le tarif est fixé soit au caractère, 
à 0,187 € HT pour chaque signe ou espace, soit au forfait selon certaines caté-
gories d’annonces.
Contact : evelyne, service Midi Légales, 05.62.11.37.37/04.67.07.69.53
Courriel : midi.legales@groupeladepeche.fr

L’INFO
QUI
NOUS
UNIT

Retrouvez
toute l’actualité

du Lot sur
ladepeche.fr

MERCI !

D’ABONNÉS
SUR NOS RÉSEAUX SOCIAUX

1 MILLION

TIRAGE
LOTO®

Résultats du tirage du
mercredi 29 octobre 2025

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante**

5
5
4
4
3
3
2
2
1
0

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BON NUMERO

BON NUMERO

+

+

+

+

+
+

6 7 34 35 45 8
1
1
21
204

1 213
10 805
21 642
191 649

330 908

5 millions €

160 548,10 €

1 865,90 €

692,80 €

69,60 €

28,10 €

10,90 €

4,80 €

2,20 €

OPTION
2ND TIRAGE 6 13 25 29 36

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
4
3
2

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

1
298

12 254
160 637

117 638 €

356,30 €

22,20 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

B 7251 5901 C 6525 8058 O 7050 6463 P 6779 3238 R 7498 0783

R 9507 7579 S 2023 6464 T 6765 7246 V 2146 8579 W 8560 4116

3 882 177 111 047 jeux gagnants unitaires à ce tirage

A gagner, au tirage SUPER LOTO® du vendredi 31 octobre 2025 :

13 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement. **Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez

la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et
informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

Résultats des tirages du
mercredi 29 octobre 2025

Tirage du midi

1 5 9 12 13 14 18 24 25 26

28 31 34 36 37 49 60 63 64 65

x 2 4 595 888

Tirage du soir

1 3 4 7 12 15 22 24 27 28

31 34 43 44 49 58 61 64 65 66

x 2 3 882 177
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Résultats des tirages du
mardi 28 octobre 2025

Tirage du midi

13 16 18 19 23 27 29 31 35 37

40 41 42 44 49 52 54 56 65 68

x 2 0 240 919

Tirage du soir

3 7 13 16 18 23 24 25 30 31

40 41 43 44 49 52 57 58 63 65

x 2 9 650 847

L
a
 F

ra
n
ç
a
is

e
 d

e
s
 J

e
u
x
, 
R

C
S

 N
a
n
te

rr
e
 B

 3
1
5
 0

6
5
 2

9
2

Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Résultats du tirage du 
mardi 28 octobre 2025

7 8 24 35 49 2 12
Bons

n°
Bonnes
étoiles

Combinaisons

Tous pays En France** Dont Etoile+

Grilles EuroMillions gagnantes Gains par grille EuroMillions gagnante*****

à EuroMillions à Etoile+ à EuroMillions et Etoile+

5

5

5

4

4

3

4

2

3

3

1

0

2

2

0

1

9

22

533

1 051

1 321

15 057

24 554

61 526

79 662

/

363 956

917 369

/

1

3

10

104

226

259

3 030

4 905

12 492

16 165

/

76 124

192 928

/

0

/

3

65

126

/

1 563

2 435

/

8 530

13 104

37 628

/

307 235

Aucun gagnant, 62 577 974 reportés au prochain tirage.€

540 419,60 €

14 033,80 €

1 788,20 €

135,90 €

72,80 €

40,70 €

17,80 €

12,20 €

9,00 €

8,40 €

/

5,80 €

3,70 €

/

/

/

683,90 €

17,50 €

9,00 €

/

1,80 €

3,10 €

/

4,20 €

12,70 €

2,40 €

/

2,60 €

540 419,60 €

14 033,80 €

2 472,10 €

153,40 €

81,80 €

40,70 €

19,60 €

15,30 €

9,00 €

12,60 €

12,70 €

8,20 €

3,70 €

2,60 €

1 gagnant en France** à 1 000 000 €

KT 230 2700

Prochains tirages, vendredi 31 octobre 2025
A gagner, près de

75 000 000 €
*

à EuroMillions

1 gagnant garanti en France** à

1 000 000 €
à My Million

Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

* Montant non garanti (sauf avis contraire publié sur fdj.fr) à partager au rang 1 dans les pays participants. Voir règlement de l'offre de jeux EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.

** République française ou Principauté de Monaco.
Voir règlement de l'offre de jeu EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.

***** Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination des gains.
Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.
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LES JEUX D’ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D’ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION…
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

TIRAGE
LOTO®

Résultats du tirage du
mercredi 29 octobre 2025

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante**

5
5
4
4
3
3
2
2
1
0

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BON NUMERO

BON NUMERO

+

+

+

+

+
+

6 7 34 35 45 8
1
1
21
204

1 213
10 805
21 642
191 649

330 908

5 millions €

160 548,10 €

1 865,90 €

692,80 €

69,60 €

28,10 €

10,90 €

4,80 €

2,20 €

OPTION
2ND TIRAGE 6 13 25 29 36

Nombres de combinaisons simples gagnantes Gains par combinaison simple gagnante

5
4
3
2

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

BONS NUMEROS

1
298

12 254
160 637

117 638 €

356,30 €

22,20 €

3 €
Tirage des 10 codes LOTO® gagnants à 20 000 €

B 7251 5901 C 6525 8058 O 7050 6463 P 6779 3238 R 7498 0783

R 9507 7579 S 2023 6464 T 6765 7246 V 2146 8579 W 8560 4116

3 882 177 111 047 jeux gagnants unitaires à ce tirage

A gagner, au tirage SUPER LOTO® du vendredi 31 octobre 2025 :

13 000 000 €*
* Montant minimum à partager au rang 1. Voir règlement. **Jeu en groupe : rendez-vous dans votre point de vente muni de votre reçu de jeu ou utilisez

la fonctionnalité Scan de l'application FDJ® (disponible en France métropolitaine et Monaco)
pour connaître la part de gain éventuel associé à votre reçu.
Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination
des gains.
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Résultats et
informations :

Application
FDJ 3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

LES JEUX D'ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D'ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION...
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)

Résultats des tirages du
mercredi 29 octobre 2025

Tirage du midi

1 5 9 12 13 14 18 24 25 26

28 31 34 36 37 49 60 63 64 65

x 2 4 595 888

Tirage du soir

1 3 4 7 12 15 22 24 27 28

31 34 43 44 49 58 61 64 65 66

x 2 3 882 177
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Résultats des tirages du
mardi 28 octobre 2025

Tirage du midi

13 16 18 19 23 27 29 31 35 37

40 41 42 44 49 52 54 56 65 68

x 2 0 240 919

Tirage du soir

3 7 13 16 18 23 24 25 30 31

40 41 43 44 49 52 57 58 63 65

x 2 9 650 847
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Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr.
Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

Résultats du tirage du 
mardi 28 octobre 2025

7 8 24 35 49 2 12
Bons

n°
Bonnes
étoiles

Combinaisons

Tous pays En France** Dont Etoile+

Grilles EuroMillions gagnantes Gains par grille EuroMillions gagnante*****

à EuroMillions à Etoile+ à EuroMillions et Etoile+

5

5

5

4

4

3

4

2

3

3

1

0

2

2

0

1

9

22

533

1 051

1 321

15 057

24 554

61 526

79 662

/

363 956

917 369

/

1

3

10

104

226

259

3 030

4 905

12 492

16 165

/

76 124

192 928

/

0

/

3

65

126

/

1 563

2 435

/

8 530

13 104

37 628

/

307 235

Aucun gagnant, 62 577 974 reportés au prochain tirage.€

540 419,60 €

14 033,80 €

1 788,20 €

135,90 €

72,80 €

40,70 €

17,80 €

12,20 €

9,00 €

8,40 €

/

5,80 €

3,70 €

/

/

/

683,90 €

17,50 €

9,00 €

/

1,80 €

3,10 €

/

4,20 €

12,70 €

2,40 €

/

2,60 €

540 419,60 €

14 033,80 €

2 472,10 €

153,40 €

81,80 €

40,70 €

19,60 €

15,30 €

9,00 €

12,60 €

12,70 €

8,20 €

3,70 €

2,60 €

1 gagnant en France** à 1 000 000 €

KT 230 2700

Prochains tirages, vendredi 31 octobre 2025
A gagner, près de

75 000 000 €
*

à EuroMillions

1 gagnant garanti en France** à

1 000 000 €
à My Million

Résultats et
informations :

Application
FDJ

3256 0,35  / min

* Montant non garanti (sauf avis contraire publié sur fdj.fr) à partager au rang 1 dans les pays participants. Voir règlement de l'offre de jeux EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.

** République française ou Principauté de Monaco.
Voir règlement de l'offre de jeu EuroMillions - My Million et du jeu Etoile+.

***** Packs MultiChances : Consultez le règlement pour connaitre les modalités précises de détermination des gains.
Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par un commissaire de justice et publiés sur www.fdj.fr. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.
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LES JEUX D’ARGENT ET DE HASARD PEUVENT ÊTRE DANGEREUX : PERTES D’ARGENT, CONFLITS FAMILIAUX, ADDICTION…
RETROUVEZ NOS CONSEILS SUR JOUEURS-INFO-SERVICE.FR (09 74 75 13 13 - APPEL NON SURTAXÉ)



 

 

 

 

 

 

AVIS DE MISE A DISPOSITION 

MODIFICATIONS SIMPLIFIEES N°1 

ET N°2 du PLUi de la communauté 

de communes du Pays de 

Lalbenque Limogne 
 

Par délibération en date du 18 septembre 2025, le conseil communautaire de la 

communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne a défini les modalités de 

mise à disposition du public des projets de modifications simplifiées n°1 et n°2 du PLUi. 

 

En application de l’article L153-47 du code de l’urbanisme, les projets de modifications 

simplifiées n°1 et n°2, l’exposé de leurs motifs, ainsi que les éventuels avis émis par les 

personnes publiques associées et l’autorité environnementale seront consultables au 

siège de la communauté de communes du 27 octobre au 27 novembre 2025, aux jours 

et heures d’ouverture habituels et sur le site internet de la CCPLL (https://www.cc-

lalbenque-limogne.fr/) 

 

Le public pourra consigner ses observations sur un registre papier disponible au siège 

de la communauté de communes aux jours et heures habituels d’ouverture. 

A l’issue de la mise à disposition du public, Monsieur le Président présentera devant le 

conseil communautaire le bilan faisant état des propositions éventuelles, qui en 

débattra avant adoption du projet. 

https://www.cc-lalbenque-limogne.fr/
https://www.cc-lalbenque-limogne.fr/






















PLUi  Commentaires 11/10/2025, modification du PLUi. 

➢Merci de noter que ces commentaires ne sont pas exhaustifs. 

➢Les exemples architecturaux donnés, ne sont pas donnés pour savoir si c’est « beau » ou pas, 
mais cela permet d’illustrer des chemins de créations qui peuvent exister. 

Point positif d’évolution : 

 plus de souplesse au niveau extensions, c’est plus cohérent 

 plus de souplesse au niveau des nuanciers, indication d’un haut et d’un bas 

 des souplesses introduites au niveau des formes d’ouvertures

 c’est plus efficace en terme de travail, car règlement par zone avec les exceptions 

 bien de préciser qu’une autorisation préalable d’urbanisme ne peut s’opposer à l’utilisation 
de matériaux renouvelables ou « énergies nouvelles »

Points nécessitant des discussions complémentaires : 

 il reste nécessaire d’introduire des souplesses vis-à-vis des interventions architecturales 
menées par des professionnels ; afin de permettre une qualité architecturale et éviter la 
standardisation. 

 Des limitations restent et n’apparaissent pas comme porteuse de sens dans les projets. 

 Des points apparaissent relatifs à la fiscalité, doit-on mettre en place de nouvelles 
contraintes dans le secteur du bâtiment ? 

1. les linéaires commerciaux identifiés   

Constat : UA3 MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE - Le règlement graphique identifie les secteurs à 
l’intérieur desquels le changement de destination des rez-de-chaussée pour une destination autre que celle de 
commerce ou d’activité est interdit.  Seul un changement de destination permettant de réaliser un accès à un 
logement ne disposant pas d’un accès propre pourra être autorisé sous réserve d’être clairement justifié

 Question :  Pourquoi créer un risque de locaux vacants ? 

 Impact  : 

 Cela peut créer des locaux vides si aucune activité commerciale et/ou de service 
n’est créée, car les conditions ne seraient pas réunies, créer un risque de locaux 
vacants. Entre des commerces fermés qui ne trouvent pas preneur faute de bonnes 
conditions économiques, et d’autres possibilités d’utilisations, il y a des souplesses à 
introduire. 
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 Exemple : 

 Boucherie à Lalbenque 

 Proposition : introduction d’une limite dans le temps, si un local commercial ne 
retrouve pas de vocation commerciale, et/ou créer des conditions favorables. 

2. surface par habitation

Constat : Les surfaces par habitation de la zone Ua sont fixées à 600m2 de terrain par logement. La règle 
s’applique donc à partir de la construction sur un terrain au moins égal à 1200m2 et proportionnellement en 
suivant. p.18

 zone : Ua

 Question :  Demande de précision sur l’application de cette règle ?  Quel objectif visé ? 
Est-ce une réintroduction d’un COS ? 

3. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même propriété

Constat : Les constructions à usage d’habitation implantées sur une même propriété devront être contiguës 
ou distantes de 6 m minimum. Ce recul ne s’apprécie qu’entre deux logements séparés mais pas pour un 
logement et son ou ses annexes. La réalisation d’annexes ne devra pas compromettre l’application des règles 
de surface par habitation p.18 §4.4

 zone : Ua

 Question :  Besoin d’explications sur ce paragraphe ? 

4. Ouvertures

Constat : Les ouvertures comportant des ouvertures à la française et/ou des petits bois devront être 
rénovées à l’identique ; - La modification ou le percement d’une nouvelle ouverture ne doit pas compromettre 
l’harmonie de la façade ; 20 - La modification de la géométrie des  ouvertures de type devanture ou atelier en 
rez-de-chaussée des façades des constructions existantes est interdite dans les centres bourg. L’attention est 
particulièrement portée sur les changements de destination ;

 zone : Ua

 Question 1 : rénovation des menuiseries  à l’identique même hors secteur ABF ? 

 Question 2 : comment sera jugée l’harmonie de la façade et par qui ? 

 Question 3 : problème lié au point 1 – que faire si cela ne retrouve pas de vocation 
commerciale ?  
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5. Volume principal de la maison d’habitation/Annexe de plus de 40m2 : 

Constat : - La toiture comportera deux pans de toit à minima non décalés au faîtage ;

 zone : toutes

 Question :  Pourquoi une seule pente n’est pas possible pour les extensions de plus de 
40 m² ? 

 Impact  :

 Impact relatif, certes, mais a prendre en compte par rapport aux grands bâtiments.  
Cela peut gêner la création d’extension sur des bâtiments de grande ampleur ;  

 Exemple : 

 Sur une grange de grande ampleur accoler une extension supérieure à 5 m x 8 m 
peut arriver, avoir deux pans de toits pourra être bloquant car des extensions 
supérieures à 40 m² avec un seul pan de toiture peuvent rester en cohérence avec le 
bâti existant. 

 Proposition : introduire une souplesse quand la cohérence avec le bâti existant est 
présente.

6. Volume principal de la maison d’habitation/Annexe de plus de 40m2 : 

Constat : Les pentes de toit auront un pourcentage de pente minimum de 35 ;

 zone : toutes

 Question :  préciser la nature du 35, % ou ° ? 

7. Règles communes pour toutes les toitures : 

Constat : Les lucarnes ou chien-assis ne sont autorisés que si leur proportion et leur dimension sont en 
harmonie avec la pente et la surface des toitures. Ils sont interdits sur les pentes de toits inférieures à 40% ;

 zone : toutes

 Question :  Quid des fenêtres fenières / lucarnes meunières ? 

8. Traitement des façades

Constat : Les façades d'aspect métallique sont interdites sauf pour les abris de jardins dont l’emprise au sol 
ne dépasse pas 20m2. p.21

 zone : toutes

 Question :  cela ne peut-il pas bloquer certains traitement architecturaux ? 
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 Impact  : 

 Cela interdit un traitement architectural qui peut amener du sens à une façade. 

 Exemple : 

 dans certains cas, par exemple des traitements en finition acier corten (aspect 
rouille) s’intègrent bien dans un village et peuvent amener du caractère et du sens. 

 Réhabilitation du couvent 
Saint François Corse du Sud 
– architecte Amelia 
TAVELLA

 Proposition : introduire une souplesse vis-à-vis des interventions architecturales. 

9. Éléments extérieurs  

Constat : Dans le cas de la réalisation de balcons, les gardes corps sont réalisés à partir de barreaudages 
dont les teintes sont identiques à celles des menuiseries. - Dans le cas de la réalisation de terrasse, les gardes 
corps sont réalisés à partir de barreaudages dont les teintes sont identiques à celles des façades.

 zone : toutes

 Question :  Pourquoi avoir nécessité d’harmoniser barreaudage d’un balcon ou d’une 
terrasse avec des menuiseries ? 

 Impact  : 

 Cela bloque des interventions architecturales pourtant porteuses de sens. 

 Exemple : 

 fenêtre bois vernis et garde-corps rouille ou charbon. 

 Proposition : introduire une souplesse vis-à-vis des interventions architecturales. 
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10. Cas des clôtures réalisées en limite avec une zone A ou N :

Constat : Seules les grillages et les haies végétales sont autorisées sur les limites entre une zone urbanisée 
et une zone agricole ou naturelle

 Question :  Pourquoi ne pas permettre la clôture en muret de pierres naturelles ? 

 Proposition : introduire la possibilité de faire des murets en pierres naturelles 

11. Récupérations des eaux pluviales

Constat : Pour chaque construction neuve à usage d’habitation neuve, un système de récupération des eaux 
de pluie d’un minimum de 2000 litres devra être réalisé.

 zone : toutes

 Question :  Pourquoi  obliger et non recommander ? 

 Impact  : 

 Cela oblige les pétitionnaires à prévoir des frais supplémentaires lors de leur dépôt 
d’autorisation d’urbanisme 

 Proposition : introduire une souplesse sous forme de recommandation et non 
d’obligation ou introduire une souplesse de temps ; 

12. Destination zone Up

Constat : 2.2 Changement de destination - Le changement de destination des bâtiments clos 
est autorisé vers les sous-destinations suivantes : - Logement ; - Hébergement ; - Artisanat et 
commerce de détail ; - Restauration ; - Hébergement hôtelier et touristique ; - L’ensemble 
des sous-destinations de la destination Équipements d’intérêt collectif et services publics ; - 
Bureau ; - Entrepôts. Il est précisé qu’hormis dans le cas de la destination Habitation, les 
extensions ne sont pas autorisées après un changement de destination.
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 zone : Up 

 Question :  dans ce paragraphe de la zone Up, on interdit en neuf et on permet en 
changement de destination, quid des extensions ?  

 Pourquoi, hormis les habitations, les extensions relatives aux autres activités ne 
seraient pas permises ? 

 Impact  : 

 Cela bloque les activités économiques du territoire. 

 Exemple : 

 extension d’une grange qui devient un restaurant avec une extension quelques 
années plus tard. 

13. Paragraphe 5.4 Cas spécifiques des rénovations

Constat : Les réfections, réhabilitations, rénovations et surélévations doivent être réalisées de manière à 
préserver les éléments identitaires de l’architecture traditionnelle vernaculaire qui seraient présents sur la 
construction existante. Les rénovations et surélévations seront réalisées selon les règles architecturales 
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préexistantes appliquées au bâtiment principal ou en respectant les règles édictées pour la construction neuve. 
Cette obligation ne s’applique que pour les bâtiments dont la conception est assimilable à l’architecture 
traditionnelle vernaculaire. Pour exemple, en est notamment exclu la rénovation d’une toiture en fibrociment 
gris. Les éléments de précision sont indiqués ci-après… p.48

 zone : Up 

 Question :  Y aura-t-il des souplesses vis-à-vis des rénovations avec un parti pris 
architectural ? Ou se dirige-t-on vers une « vitrification » des bâtiments du territoire ? 

14. 5.7 Cas spécifiques des extensions et annexes

Constat :  Les aménagements, extensions et annexes seront réalisées selon les règles architecturales 
préexistantes appliquées au bâtiment principal. Cette obligation ne s’applique que pour les bâtiments dont la 
conception est assimilable à l’architecture traditionnelle vernaculaire. Pour exemple, en est notamment exclu 
l’extension d’une toiture en bac acier rouge ou l’extension d’une façade rose. p49

 Question :  Qu’en sera-t-il des cas d’extension mêlant contemporain et vernaculaire ?  

 Impact  : 

 peut nuire à la qualité architecturale

 favorise parfois le pastiche 

 empêche une écriture architecturale contemporaine dans le respect du bâti existant. 

 Exemple : extension atelier Michèle & Miquel 

 proposition : faire confiance aux professionnels de la conception et nuancer en 
acceptant une écriture contemporaine.
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15. Toitures Volume principal de la maison d’habitation/Annexe de plus ou de 
moins de 40m2 :

Constat :  Les descentes de toits ont un aspect cuivre ou zinc mat p.49

 Question :  Cas des zincs prépatinés  ? 

 Impact  : 

 restreindre les matériaux est une chose pour empêcher certaines écritures, mais cela 
empêche aussi les écritures qui ont du sens. 

 Exemple : 

 zinc pré-patiné de Vieille Montagne Zinc fabriquant à Villefranche-de-Rouergue

 exemple d’extension sur bâti existant avec utilisation d’un zinc prépatiné pour une 
descente d’eau pluviale d’aspect rouille – atelier d’architecture Du Temps Pour Vous

 Proposition : introduire une souplesse vis-à-vis des interventions architecturales 

16. 5.7 Clôtures  Règle de composition :

Constat : La hauteur totale de toute clôture, hors clôture végétale, ne pourra dépasser 1,80m de hauteur ; - 
Dans le cas d’une clôture réalisée en limite séparative, il sera possible de construire un mur de 2m maximum 
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de hauteur sur 5m maximum de longueur afin de permettre la recherche d’intimité avec la parcelle 
mitoyenne ; - Hormis dans le cas précédent, la hauteur maçonnée ne pourra dépasser 0,80m de hauteur

 zone : Up et peut-être d’autres zones concernées

 Question :  Pourquoi limiter ainsi les murs ? 

 Impact  : 

 Cela peut poser des blocages dans le traitement des limites de parcelle. 

 Exemple : 

 Les murs en limite dans les hameaux anciens sont parfois d’une hauteur supérieure à 
0,80 m sur plus de 5 mètres.

 Exemple sur le territoire, hameau du Mas d’Aspech : série de murs séparatifs en 
pierres sèches longs de plus de 5 mètres et plus hauts que 0,80 m. 

 Proposition : introduire de la souplesse

17. De manière générale, inscription  : le tableau ci-dessus n’a qu’une valeur 
informative et aucun caractère opposable. 

Constat : à la fin de chaque tableau de chaque zone on peut lire «Le tableau ci-dessus n’a qu’une valeur 
informative et aucun caractère opposable » 

 Question :  Que cela implique-t-il réellement ? 

 Exemple : 
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

18. Hauteur autorisée :

Constat : Dans le respect de l’architecture dominante de type « Quercy Blanc » ou « Causse de Limogne », 
la hauteur du volume principal de la construction principale ne pourra être inférieure à 2,50 m à l’égout du 
toit ou à l’acrotère. Les pigeonniers peuvent dépasser les hauteurs maximales indiquées, sous réserve d’une 
composition harmonieuse de l’ensemble bâti. Les pigeonniers peuvent dépasser les hauteurs maximales 
indiquées, sous réserve d’une composition harmonieuse de l’ensemble bâti.

 Zones : toutes zones

 Question :  Pourquoi introduire une hauteur minimum ? 

 Impact  : Cela peut bloquer certaines intervention architecturales concernant des 
locaux annexes, ou secondaires.  

 Exemple : 

  maison 
traditionnelle sur le 
territoire, 
l’appentis à gauche 
a moins de 2,5 m 
de hauteur à 
l’égout, cela peut 
arriver en neuf, en 
rénovation et en 
réhabilitation. 

 Proposition : ne pas donner de limite basse. 
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19. STATIONNEMENT :

Constat : 7.1 Stationnement réalisé sur la parcelle dans le cas de la construction d’un nouveau logement 
Une place de stationnement sera obligatoire pour chaque tranche entamée de 50 m² de surface de plancher à 
vocation d’habitat. 7.2 Autre cas s’appliquant à la construction neuve : Pour la construction neuve à usage de 
bureaux, de commerce ou d’activité, une place de stationnement est exigée par tranche entamée : - De 25m2 
de surface de vente ; - De 40m2 de surface de bureau ; - De 25 m2 de surface de restaurant.

 Question :  Cela introduit-il une fiscalité relative aux places de stationnement ? 

 Impact  : 

 Augmente encore le coût de la construction et restreint d’autant l’accès à la 
construction des pétitionnaires. 

 Exemple : 

 Le cas d’un parking castiné (graviers calcaires) sera-t-il considéré comme du 
stationnement avec places libres ou devra-t-on délimiter des places ? 

 Proposition : ne pas alourdir la fiscalité déjà très forte en matière d’accès à la 
construction 

20. Zone A : destinations :

Constat : 
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 Question :  Pourquoi les équipements d’intérêt collectifs et services publics, tels que 
bureaux administratifs, salle de spectacle, établissement d’enseignement, seraient 
autorisés en zone Agricole ? 

21. 2.4 Annexes d’habitation zone A

Constat : Les annexes sont limitées à un seul niveau et leur emprise au sol est limitée à 50m2 maximum par 
bâtiment. Pour les abris de jardins, cette surface est réduite à 20m2 par bâtiment. Pour les piscines cette 
surface n’est pas réglementée. Le nombre des annexes est limité à trois bâtiments par unité foncière avec une 
emprise au sol totale de 150m2 maximum. Les annexes ne pourront pas être aménagées afin de recevoir une 
nouvelle unité de logement.

 Question :  Comment est défini dans ce paragraphe « nouvelle unité de logement »  ? 

22. Nuancier toiture p. 187 : 

Constat : des noms de référence de fabricant de tuiles sont 
encore présents

 Question :  Pourquoi y a-t-il des noms de référence de 
fabricant dans le nuancier de tuiles ? 

 Impact  : 

 Risque de ne plus pouvoir être en accord avec le 
texte 

 Exemple : 

 vieille terre = TERREAL

 vieilli masse = EDILIANS

 Rouergue = EDILIANS 

 cathédrale = TERREAL

 rouge vieilli = TEJAS BORJA

 Proposition : Ne pas lier les références du nuancier à des références de fabricants 
susceptibles de ne pas être suivies
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D É P A R T E M E N T  D U  L O T  
Commune de Saillac (46260) 

 

Conseil Municipal du jeudi 9 octobre 2025 
   

NOMBRE DE MEMBRES  Le neuf octobre deux mille vingt-cinq, à 20 heures 30, le Conseil 
Municipal de la Commune de Saillac, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de 
ses séances, sous la présidence de Madame le Maire, Micheline 
DUBOIS 
 
Présents : Pierre BURG, Christelle COUDERC, Micheline 
DUBOIS, Evelyne ESTRIPEAU, Anne MARLOIS, Dominique 
PANTERA, David VIDAILLAC 
Représentés :  
Absent : Dominique DELCOL, Michel PORTAL, 

En exercice Présents Votants 

09 07 07 

Date de la convocaƟon : 
03.10.2025 

Pour Contre AbstenƟon 

07 00 00 

Résultat du vote : adoptée 

Conformément à l’arƟcle 2121-15 du CGCT, Madame Evelyne ESTRIPEAU est nommée à l’unanimité secrétaire de séance. 

 
DELIB 2025 16 

 

 



 

 

 
Secrétaire de séance 

Evelyne ESTRIPEAU 
Madame le Maire 
Micheline DUBOIS 

 
 

 

 

 

 





























Note annexe à l’avis de l’État 
relatif au projet de modification n°1 du PLUi du Pays de Lalbenque-Limogne

L'analyse de votre dossier me conduit à faire les observations suivantes :

• Dans le courant de l’été,  sur la base du dossier de dispense d’évaluation environnementale 
constitué pour avis de la mission régionale d’autorité environnementale, vous avez travaillé avec 
mon  service  pour  enrichir  les  projets  de  modifications  simplifiées  N°  1  et  2.  Une  séance 
spécifique sur le thème des énergies renouvelables s’est déroulée le 16 septembre 2025 afin de 
mieux prendre en compte l’agrivoltaïsme et du PV compatible dans le règlement écrit. Il s’avère 
que les éléments issus de ces travaux n’ont pas été intégrés au dossier de consultation des 
personnes publiques associées. Les demandes émises dans la suite de cet avis s’appuieront sur 
ces travaux et sur le courriel du 27 août 2025 (analyse des éléments présents dans la demande 
de dispense d’évaluation environnementale).

• Les dispositions générales du règlement écrit :
◦ page 5  « Toute démolition est subordonnée à l’obtention d’un permis de démolir. » :
C’est effectivement le cas en SPR, en abord MH, en site inscrit ou classé et pour les éléments 
repérés au PLUi au titre du L. 151-19 ou L. 151-23.
Mais  pour  le  reste  du  territoire,  il  revient  à  chaque  conseil  municipal  de  l’instaurer  en 
application du R. 421-27 du code de l’urbanisme. A ce titre,  les périmètres ainsi  définis par 
délibération des conseils municipaux doivent figurer dans les annexes du PLUi (R. 151-52 18°).
◦ page 5 : « Toute édification de clôture est soumise à déclaration préalable » :
S’applique sur les mêmes objets que pour le permis de démolir, sauf que l’instauration dans 
des  secteurs  autres  que  ceux  protégés  relève  ici  du  conseil  communautaire.  Les  secteurs 
délimités  par  le  conseil  communautaire  sont  à  faire  figurer  dans  les  annexes  du  PLUi 
(R. 151-52 16°). 
◦ page 7 : Les dispositions concernant le photovoltaïque au sol n’ont pas leur place dans les 
« dispositions communes à toutes les zones », car, de fait, les règles relatives à ces installations 
sont différenciées selon les zones, notamment avec une ouverture à l’agrivoltaïsme en zone A 
et au photovoltaïque au sol compatible avec l’activité agricole en zone Npv.
◦ page 8 : La nomenclature des destinations et sous-destinations n’est pas à jour :

Par  décret  2020-78  du  31  janvier  2020  la  sous-destination  « Hébergement  hôtelier  et 
touristique »  a  été  remplacée  par  deux  nouvelles  sous-destinations  « hôtels »  et  « autres 
hébergements touristiques ».
Par ailleurs, le décret n° 2023-195 du 22 mars 2023 entré en vigueur le 1er juillet 2023 modifie 
certaines  destinations :  ajout  du  terme  « primaire »  à  la  destination  « autres  activités  des 
secteurs  secondaire  et  tertiaires »),  création de la  sous-destination « lieux  de  culte »  dans  la 
destination « équipements d’intérêt collectif et services publics », création de la sous-destination 
« cuisine dédiée à la vente en ligne » dans la destination « autres activités des secteurs primaire, 
secondaire  et  tertiaire ».  Les  PLU dont  l’approbation  ou  la  modification  entre  en  vigueur  à 
compter du 1er juillet 2023 ont le choix de faire application des articles R. 151-27 et R. 151-28 du 
code de l'urbanisme dans leur rédaction issue de ce décret. La délibération d’approbation du 
PLUi  ne  paraît  pas  statuer  en  ce  sens.  Vous  pouvez  toujours  le  faire  dans  le  cadre  de  la 
modification et  nous  vous  le  conseillons  pour  vous  aligner  sur  les  dispositions  du code en 
vigueur.

◦ Certaines dispositions particulières  qui  seraient  identiques pour  toutes  les  zones sont à 
remonter dans les  dispositions générales pour alléger le  règlement :  analyser en ce sens les 
articles 6, article 9...

• Les  dispositions  particulières  à  chaque  zone  du  règlement  écrit  -  Remarques  communes  à 
toutes les zones :
◦ la  présentation  des  articles  1,  avec  un tableau qui  n’a  qu’une valeur  « informative »  est 

inadaptée et  possiblement  illégale  (seuls  des  éléments  graphiques  ou figuratifs  peuvent 
constituer  une  illustration  R. 151-11).  Elle  ne  facilite  pas  la  compréhension,  complexifie 
inutilement l’écriture du règlement et peut s’avérer source d’erreur en écrivant la règle sous 
deux formes. 



Le  tableau  suffit  à  l’expression  de  la  règle  autorisant  ou  interdisant  certaines  sous-
destinations. Il peut être renvoyé à l’article 2 pour application de conditions particulières. 
Dans  le  tableau,  remplacer  le  terme  « soumis  à  limitation  d’usage »  par  « autoriser  sous 
conditions ». 

◦ Les articles 4.2 mélangent des règles relatives aux implantations par rapport aux emprises 
publiques  et  des  règles  relatives  aux  implantations  par  rapport  aux  limites  séparatives. 
Supprimer ces dispositions qui sont bien reprises dans le paragraphe 4.3

◦ Les articles 9.3 concernant les dispositions relatives aux eaux pluviales : un zonage pluvial 
est en cours d’élaboration sur la commune de Lalbenque. Ses dispositions devront être 
reprises dans le règlement du PLUi lors d’une prochaine évolution de ce dernier.

• Les  dispositions  particulières  à  chaque  zone  du  règlement  écrit  -  Remarques  concernant 
certaines zones :
◦ page 16, 26, 36, 68, 74, 84, 94, 104 – articles UA2, UB2, UC2, UX2, AUA2, AUB2, AUC2, AUX2 :

✔ Un PLU n’est  pas  habilité  à  réglementer  la  surface de vente.  Cette notion n’est  pas 
définie par le code de l’urbanisme ou par le lexique national de l’urbanisme : même 
pour la destination « commerce et activité de service » il convient de réglementer le bâti 
par sa « surface de plancher ».

✔ Les articles 2.2, 2.3, 2.4 (dans les pages précédemment nommées ainsi que pour la page 
46) sont redondants avec les dispositions générales (page 5). De plus, le règlement n’a 
pas à évoquer l’application du DPU. Le périmètre du DPU doit seulement figurer en 
annexe du PLUi.

◦ page 17, 27, 37, 56, 75, 85, 95  - articles UA4, UB4, UC4, Ubt4, AUA4, AUB4, AUC4 :
l’article 4.1 « hauteur des constructions » impose vainement une hauteur minimale à 2,5 m à 
l’égout du toit. En effet, le simple respect des normes de construction conduit à respecter 
ce seuil. En outre, la modification apportée passe cette hauteur minimale de 3,2 m à 2,5 m 
en conservant l’argument ayant initié la règle à l’élaboration du PLUi : « dans le respect de 
l’architecture dominante de type Quercy Blanc ou Causse de Limogne ». Ici aucune analyse 
architecturale à l’appui de la note technique ne vient justifier ce changement qui, devrait 
s’appuyer sur le fondement d’une analyse des caractéristiques territoriales.

◦ page 21, 31, 41, 49, 78, 88, 98, 118, 127, 136, 146, 155, 176 – articles UA5, UB5, UC5, UP5, AUA5, 
AUB5, AUC5, A5, AP5, AST5, N5, NP5, NST5  - règles communes pour toutes les toitures : le 
schéma  présenté  est  indiqué  comme  « schéma  opposable ».  Or  il  ne  propose  que  des 
solutions positives et n’indique en rien les dispositions qui seraient interdites. En outre, on 
ne sait pas à quel objet il s’applique.

◦ Zone  2AU :  En  zone  2AU,  aucune  construction  ne  peut  être  autorisée.  Seules  des 
installations techniques relevant de la sous-destination « locaux techniques et industriels 
des  administrations  publiques  et  assimilés »  pourraient  être  admises  sous  condition  de 
contribuer à la desserte de la zone.

◦ Concernant plus spécifiquement les zones A et N et leurs sous-secteurs : (hors agrivoltaïsme 
et PV compatible qui feront l’objet d’un chapitre particulier) :
✔ le champ des constructions et installations autorisées doit être limité au maximum de 

ce qui est permis par le code de l’urbanisme, notamment parmi ceux relevant de la 
destination « équipements d’intérêt collectif et services publics ». 

✔ concernant  la  destination  « habitation »,  il  est  difficile  de  comprendre  ce  qui  est 
autorisé ou interdit :  la  combinaison des articles 1  et  2 doit  gagner en clarté car,  la 
rédaction actuelle contient des contradictions entre le tableau et l’expression de la règle 
(article 1) et ces dispositions au sein d’une même zone peuvent à la fois « interdire les 
constructions à usage d’habitation » (article A1) et les « autoriser sous limitation d’usage » 
(article A2).
En prenant en compte la  remarque  concernant la  présentation de l’article  1  qui  est 
développée dans le chapitre « remarques communes à toutes les zones », il convient :
✗ d’asseoir une logique dans la rédaction de la règle pour les zones A et N et leurs 

sous-secteurs ;
✗ de clairement limiter les droits ouverts au sein des espaces naturels, agricoles et 

forestiers  aux  seules  extensions  et  annexes  des  habitations  existantes  à  la  date 



d’approbation  du  PLUi,  et  au  logement  de  l’exploitant  agricole  dès  lors  que  sa 
présence sur site est justifiée     ;  

✗ de graduer ces droits pour prendre en compte la définition des sous-secteurs : ils 
seront donc plus restreints au sein des espaces Ap et Np : « secteurs  agricoles ou 
naturels à forte valeur paysagère, patrimoniale ou écologique ».

✔ le  règlement ouvre le  changement de destination à  une multitude d’objets,  dont  la 
plupart n’ont rien à faire au sein des espaces agricoles et naturels : entrepôt, artisanat et 
commerce de détail, bureau…

✔ les constructions à usage touristique, les maisons de chasse et les abris légers d’animaux 
domestiques ne sont pas des locaux accessoires ou nécessaires à l’activité agricole. Les 
dispositions visant à les autoriser en zone A ou N sont illégales (déjà signalé dans l’avis 
de l’État sur le PLUi arrêté). Elles sont à supprimer.

✔ En  zone  Ap  et  Np  où  l’intention  semble  d’interdire  les  constructions  nouvelles  à 
vocation agricole et de retreindre les possibilités aux seules extensions des constructions 
existantes, la règle d’interdiction de constructions nouvelles n’est pas mentionnée.

✔ D’une manière pratique, la rédaction du règlement de ces zones devrait être simplifiée 
pour se conformer strictement à l’écriture telle qu’elle ressort des articles du code de 
l’urbanisme. Par exemple préférer :
En zone A, sont autorisées :

Rédaction dans le règlement écrit modifié Rédaction proposée issue du CU 

-Les constructions à usage d’exploitation
agricole et forestière 
-La maison d’habitation de l’exploitant dès
lors que la présence sur site est justifiée par
les besoins de l’exploitation agricole ;

Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole et forestière

-Les constructions nécessaires à la transformation 
agricole dès lors que les matières transformées 
proviennent majoritairement de la production de 
l’exploitant ;
-Les constructions nécessaires à la 
commercialisation des biens produits et/ou 
transformés sur l’exploitation ;

Les constructions et installations nécessaires à la 
transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque 
ces activités constituent le prolongement de l’acte 
de production, dès lors qu’elles ne sont pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité 
agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur 
lequel elles sont implantées et qu’elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages.

Les Coopératives d’Utilisation du Matériel Agricole Les construction et installations nécessaires au 
stockage et à l’entretien de matériel agricole par les 
coopératives d’utilisation de matériel agricole 
agréées au titre de l’article L. 525-1 du code rural et 
de la pêche maritime ;

• Les dispositions particulières concernant l’acceptabilité des projets photovoltaïque en zone A 
et N :
Les dispositions introduites dans le règlement sont à revoir sur la base de la séance de travail  
réalisée avec vos services le 16 septembre 2025 et dont les points majeurs sont rappelés ici.
Pour  bien  comprendre  les  évolutions  demandées  un  petit  rappel  de  la  réglementation 
introduite  par  la  loi  du  10  mars  2023  relative  à  l'accélération  de  la  production  d'énergies 
renouvelables :
Un mois  après  la  sortie  du document cadre du 25 juin  2025,  au sein  des  espaces  naturels 
agricoles et forestier seuls peuvent être autorisés : 
◦ les projets agrivoltaïques à savoir :

✔ les projets que l’on nommera « de plein champs » au sens de l’article L. 314-36 du code 
de  l’énergie. :  Selon  l’article  L. 111-27  du  code  de  l’urbanisme,  ils  sont  rattachés  aux 
constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole ;

✔ les serres, les hangars et les ombrières à usage agricole : définis à articles L. 111-28 du CU ;



◦ Les projets compatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière (art. L. 
111.29 du CU). Ils doivent respecter les dispositions du document cadre : selon l’article L. 151-
11 I 1° du CU et la fiche technique « réforme des destinations de constructions », ils relèvent 
de la  sous-destination « locaux techniques  et  industriels  des  administrations  publiques  et 
assimilés ».

Rédaction proposée à l’issue de notre séance de travail :
NB     : Au cours de la séance est apparue la volonté d’autoriser de manière graduelle en fonction 
des enjeux et caractéristiques des différentes zones A, Ap, N, Np et de valoriser le travail de la 
« Charte des énergies renouvelables de l’intercommunalité » pour encadrer l’acceptabilité des 
projets.

◦ pour autoriser l’agrivoltaïsme dans une zone A ou N, modifier ou compléter ainsi les articles 
A1 et N1 :
✔ dans le tableau des destinations, la sous-destination « exploitation agricole » doit être 

« autorisée sous condition »,
✔ indiquer clairement dans la partie rédigée de l’article 1, ce que la collectivité souhaite 

autoriser et dans quelles conditions :
✗ « Les  installations  agrivoltaïques  au  sol  au  sens  de  l’article  L. 314-36  du  code  de 

l’énergie,  à  condition  de  respecter  les  critères  de  qualités  environnementales  et 
paysagères figurant à l’article A7 ou N7 tels que ressortant de la Charte des énergies 
renouvelables de l’intercommunalité.» ; 
NB     : Il convient de compléter les articles A7 et N7 pour rendre certaines dispositions 
de la charte opposables aux tiers.

✗ Adapter  certains  articles  du règlement pour faciliter  les  projets  et  permettre de 
répondre à des obligations réglementaires les concernant : article A5-8 (hauteur des 
clôtures :  2 m,  aspect :  permettre  une simplicité  au  regard des  limite  agricole  et 
naturel environnant les projets...)

✗ « L'installation des serres, des hangars et des ombrières à usage agricole supportant des 
panneaux  photovoltaïques  devant  correspondre  à  une  nécessité  liée  à  l'exercice 
effectif d'une activité agricole, pastorale ou forestière significative, au sens de l’article 
L. 111-28 du code de l’urbanisme, sous réserve d’être implantées à moins de 50 mètres 
d’un bâtiment agricole existant ».

◦ pour autoriser les projets PV compatibles dans une zone A ou N, modifier ou compléter 
ainsi les articles A1 et N1 :
✔ dans le tableau des destinations, la sous-destination « locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et assimilés » doit être « autorisée sous condition »,
✔ Par ailleurs,  il  convient d’introduire dans la  partie rédigée des articles  A1 et  N1,  des 

conditions particulières cohérentes avec la volonté première du PLUi et incorporer les 
dispositions de la charte ENR :
✗ « Les  installations  photovoltaïques au sol  compatibles  avec l’exercice d’une activité 

agricole, relevant de l’article L. 111-29 du code de l’urbanisme, sont autorisées dans la 
limite de 1 ha » (seuil défini en cohérence avec la rédaction du PLUi actuel au regard 
des caractéristiques et rendements actuels des panneaux et permet d’intégrer les 
évolutions technologiques sur le matériel dans les années à venir).

✗ encadrer le projet au regard des enjeux de la Charte ENR : « à condition de respecter 
les critères de qualités environnementales et paysagères figurant à l’article A7 (ou N7) 
tels que ressortant de la Charte des énergies renouvelables de l’intercommunalité.» ; 
NB     : il convient de compléter les articles A7 et N7 pour rendre certaines dispositions 
de la charte opposables du tiers.

NB     :   Seuls  les  projets  répondant  aux  obligations  de  la  loi  APER et  au  document  cadre 
pourront être réalisés, à savoir : terres incultes ou absence d’activité agricole dans les 10 ans 
précédents  l’entrée  en  vigueur  de  la  loi  APER,  et  surface  identifiée  dans  l’annexe 
cartographique du document cadre ou répondant à un des 14 items listées par l’article 
R. 111.  58  du  CU.  Les  dispositions  précédentes  permettent  de  ne  pas  subir  la  loi  et 
d’encadrer un peu plus ces projets. La loi et le document cadre s’appliquant, il est inutile de 
reprendre dans les règles du PLUi les dispositions qui y figurent.



◦ En compléments,  pour  limiter  le  champ des  possibles  dans  la  sous-destination « locaux 
techniques et industriels des administrations publiques et assimilés » le PLUi doit réglementer 
l’emprise au sol et la hauteur admissible :
✔ définir une condition d’emprise au sol en fixant une limite maximale pertinente pour ne 

pas  bloquer  la  réalisation  de  construction  ou  d’équipements  liés  aux  installations 
agrivoltaïque  et  PV  compatible  (transformateur  par  exemple),  la  construction  de 
châteaux d’eau, de STEP et locaux accessoires (100 m² par exemple – en indiquant que 
cette limite d’emprise au sol ne s’applique pas aux panneaux photovoltaïques) ;

✔ limiter  la  hauteur  des  constructions  pour  interdire  la  réalisation  d’éoliennes  qui  ne 
semblent pas souhaitées par la collectivité au regard du rapport de présentation du PLUi 
(15 ou 20 m par exemple).

◦ Cas spécifique de la zone Npv : 
✔ Revoir  la  définition chapeau de la  zone :  « Secteur  sur  lequel,  seules  les  installations 

photovoltaïques  au  sol  compatibles  avec  l’exercice  d’une  activité  agricole,  relevant  de 
l’article L. 111-29 du code de l’urbanisme, sont autorisées en zone Npv. » 

✔ dans le tableau des destinations, la sous-destination « locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et assimilés » doit être « autorisée sous condition » ;

✔ indiquer  clairement  dans  la  partie  rédigée  de  l’article  Npv1,  ce  que  la  collectivité 
souhaite autoriser et sous quelles conditions :
✗ « Seules  les  installations  photovoltaïques  au  sol  compatibles  avec  l’exercice  d’une 

activité agricole, relevant de l’article L. 111-29 du code de l’urbanisme, sont autorisées 
au sein de la zone Npv » ; 

NB     : Le secteur Npv ne doit pas intégrer de limitation de surface
✗ encadrer le projet de regard des enjeux de la Charte ENR : « à condition de respecter 

les critères de qualités environnementales et paysagères figurant à l’article Npv7 tels 
que ressortant de la Charte des énergies renouvelables de l’intercommunalité.» ; 

NB : Il convient de compléter l’articles Npv7 pour rendre certaines dispositions de la 
charte opposables du tiers. »

Au regard de l’ensemble de ces éléments, le tableau ci-dessous recense l’acceptabilité de 
l’agrivoltaïsme et du PV compatible en fonction des différents sous-secteurs des zones A et 
N du PLUi, (hors STECAL Ast, Nst et zones spécifiques Nl et Nca qui non pas à accueillir ce 
type d’installation).

Zone A Zone Ap N Np Npv

Agrivoltaïsme 
L . 111-27

« Plein champs »

Autorisé sous 
conditions

Interdit
Autorisé sous 

conditions Interdit Interdit

Agrivoltaïsme 
L . 111-28

« serre, hangars, ombrières »

Autorisé sous 
conditions

Interdit
Autorisé sous 

conditions Interdit Interdit

PV compatible (*)
Autorisé sous 

conditions
et 1 ha max

Interdit
Autorisé sous 

conditions
et 1 ha max

Interdit Autorisé sous 
conditions

(*) NB     : rappel, pour autoriser les projets PV compatibles, la destination « locaux techniques 
et  industriels  des  administrations  publiques  et  assimilés »  doit  être  autorisée  dans  les 
articles 1 du règlement écrit du PLUi.

• Définitions du règlement écrit :
◦ à trier par ordre alphabétique pour plus de simplicité dans la recherche
◦ définir « surface par habitation » 
◦ vérifier s’il y a d’autres termes utilisés dont la définition serait manquante.
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Avis technique du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Causses du Quercy  
sur la modification simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal  

du Pays de Lalbenque Limogne 
 

La modification simplifiée n°1 du PLUi de la Communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne (CCPLL ) prescrite 

le 22 septembre 2025 par arrêté, a pour objet de préciser et de rendre plus opérationnel le règlement écrit du PLUi approuvé 

le 27 novembre 2024, que ce soit sur sa forme ou sur la rédaction de la règle. 22 des 23 communes de la Communauté 

de communes du Pays de Lalbenque Limogne sont incluses dans le périmètre du Parc naturel régional des Causses du 

Quercy. Le Syndicat mixte du Parc rend sur le document présenté, un avis favorable avec recommandation. 

Remarques concernant les démarches de production d’habitat léger suivies par le Parc  

Face à l’émergence de nouvelles formes d’habitat, le Syndicat mixte du Parc accompagne - dans le cadre de sa Charte – 

les collectivités qui souhaitent mener une réflexion en faveur de l’habitat léger, notamment sur des projets d’écohameau 

en habitat réversible. Plusieurs enjeux sont associés à ces nouvelles formes d’habitat : 

- donner un cadre légal aux projets d’habitat alternatif ; 

- en faire un outil au service de la revitalisation des centres bourg ; 

- concilier installation de nouveaux habitants avec le respect de l’identité et de la dynamique des villages ; 

- répondre aux besoins et problématiques que peut rencontrer la commune (accueil, attractivité, maintien 

de services, reprise d’activité, etc.) ; 

- fournir un habitat adapté aux personnes âgées dont le logement est devenu inadéquat ; 

- permettre à une population jeune de s’installer en limitant le coût d’investissement dans le logement ; 

- répondre aux exigences de confort, de réduction des coûts et de performance énergétique ; 

- accroître une offre en logements contrainte par un faible nombre de parcelles à urbaniser ; 

- diversifier l’offre en matière d’habitat et s’adapter à l’évolution des modes de vie.  

Si l’habitat léger  peut répondre à des problématiques diverses, son développement doit se faire en maintenant des 

exigences fortes en matière d’urbanisme, d’insertion paysagère et de préservation de l’environnement. 

Le Syndicat mixte du Parc a accompagné l’émergence d’un projet d’écohameau léger à Limogne-en-Quercy, projet porté 

par la commune. 

Il a été porté à la connaissance du Parc un projet d’écohameau léger, porté par des habitants, sur la commune de Concots, 

dans le secteur du Mas de Nuc. La parcelle de projet A 288 est située en zone Nst et classée en STECAL. Le Parc, le CAUE 

et la Communauté de communes sont sollicités pour conseiller le porteur de projet. 

Actuellement le règlement du PLUi ne permet pas à ce projet d'aboutir car la construction n’est autorisée en zone Nst que 

« pour diversifier, pérenniser ou transmettre l’activité agricole et forestière, pour permettre ou faire évoluer une activité 

sans remettre en cause les caractères naturels et forestiers de la zone, pour finaliser un hameau ou pour réhabiliter une 

ruine ». La collectivité pourrait mener une réflexion sur les modalités d’accueil d’habitats réversibles et sur l’intérêt de faire 

évoluer le règlement pour rendre possible ce type d’aménagement, tout en définissant un cadre pour en maîtriser le 
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développement. Le PLUi pourrait intégrer des  OAP sur des secteurs jugés favorables , afin de cadrer le schéma 

d’aménagement de ces projets d’habitat.   

Les services du Syndicat mixte du Parc émettent un avis favorable sur la modification simplifiée n° 1 du PLUi de la 

Communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne prescrite le 22 septembre 2025 par arrêté. Il recommande 

néanmoins de mener une réflexion sur une possible évolution du règlement écrit concernant l'habitat réversible, cadrant 

son développement. 
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Avis technique du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Causses du Quercy  
sur la modification simplifiée n°2 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal  

du Pays de Lalbenque Limogne 
 

 

La modification simplifiée n°2 du PLUi de la Communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne (CCPLL ) prescrite 

le 22 septembre 2025 par arrêté, a pour objet la rectification d’erreurs matérielles, le souhait d’ encourager le 

développement d’EnR sur deux parcelles agricoles et de supprimer un emplacement réservé. 22 des 23 communes de la 

Communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne sont incluses dans le périmètre du Parc naturel régional des 

Causses du Quercy. Le Syndicat mixte du Parc rend sur le document présenté, un avis favorable. 

 

Stratégie EnR  

Préambule : rappel de la position du Parc concernant les énergies renouvelables   

• Dans son Plan climat et de transition énergétique adopté en 2021, le Parc a défini comme objectifs de tripler la 

production d’énergies renouvelables d’ici 2030 et de faire en sorte que le territoire soit classé « TEPOS » à l’horizon 

2050. Pour y parvenir, la stratégie privilégie d'abord la sobriété dans la consommation avant de promouvoir un 

mix énergétique basé sur le bois-énergie et le photovoltaïque en toitures, plutôt que sur le photovoltaïque au sol.   

• Le Cadre de développement des énergies renouvelables du Parc, approuvé en Bureau Syndical du 30 janvier 2025, 

requiert pour l’implantation de photovoltaïque au sol un évitement des incidences sur des habitats d’intérêts 

communautaires, sur des espèces protégées, entre autres, ainsi que la prise en compte des critères d’ancrage 

territorial, environnementaux, paysagers et patrimoniaux, et techniques.   

• L’actuelle Charte du Parc stipule également que les centrales solaires au sol ne doivent pas être implantées sur les 

terres agricoles, les habitats d'intérêt communautaire ni sur les secteurs à forts enjeux paysagers. Le document 

indique également que l’urbanisation est à proscrire sur les sous-trames prioritaires, à savoir celles des milieux 

humides, des landes et pelouses sèches, ainsi que des prairies naturelles. Elle classe les centrales photovoltaïques 

au sol et les éoliennes parmi les activités non compatibles avec la préservation des fonctionnalités écologiques.    

• En ce qui concerne l'énergie éolienne, le Bureau Syndical a conclu à la non -pertinence du développement 

d'éoliennes de grande et très grande hauteur sur son territoire, privilégiant l'étude au cas par cas de petit éolien.  

 

Remarques concernant le soutien du développement des EnR en zone agricole à Concots 

Il est indiqué que les parcelles A 529 et A 530, classées en zone A à Concots, ont été identifiées en zone d’accélération 

EnR par la collectivité. Aussi, dans le cadre de la présente modification simplifiée, ces parcelles sont reclassées en zone 
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naturelle photovoltaïque (Npv) - seul zonage permettant le développement de photovoltaïque au sol dans le règlement du 

PLUi en vigueur.  

Cette modification permettra à un petit projet citoyen porté par l’association LUMIN’OLT de voir le jour, sur ce site 

anthropisé et pollué correspondant à l’ancienne décharge de Concots. Ce projet s’inscrit dans la stratégie soutenue par le 

Parc permettant l’émergence de projets photovoltaïques au sol, intégrés aux paysages locaux, en accord avec la Charte du 

Parc.  

Il est à noter que la future Charte du Parc, en cours de rédaction, prévoit un certain nombre de dispositions issues du 

« Cadre de développement des énergies renouvelables » [cf. annexe du présent avis  : extrait de la Version 1, intégrant 

quelques précisions].  

Remarques concernant la suppression de l’emplacement réservé n°ER57 à Limogne-en-Quercy  

L ’emplacement réservé n°57 sur la parcelle BC 58, dont la destination portait sur la création d’un parking, n’ayant plus de 

fin utile, est supprimé. La parcelle est reclassée en zone Ub (zone urbaine correspondant aux faubourgs des villes, quartiers 

et mas de villages, hameaux anciens plutôt lâches). Cela permettra de rendre le terrain de nouveau constructible pour de 

l’habitation au sein de l’enveloppe urbaine existante.  

 

Avis technique du Syndicat mixte du Parc 

 

Les services du  Syndicat mixte du Parc émettent un avis favorable sur la modification simplifiée n° 2 du PLUi de la 

Communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne prescrite le 22 septembre 2025 par arrêté. À la suite du 

renouvellement du classement en Parc naturel régional, la Communauté de communes aura 3 ans pour analyser la 

compatibilité de son PLUi avec la nouvelle Charte et opérer sa mise en compatibilité le cas échéant. Nous vous invitons à 

la vigilance quant à la compatibilité du PLUi avec la future Charte car, la modification simplifiée ne permettant pas toutes 

les modifications, cela pourrait nécessiter une procédure plus lourde. Le projet de Charte 2027-2042 est disponible sur le 

site du Parc : L'écriture du projet de Charte - PNR Causses du Quercy . Les services de la Communauté de communes 

pourront prendre contact avec les agents du Parc afin d’être accompagnés dans cette prise en compte. 

 

ANNEXE : Cadre de développement des énergies renouvelables approuvé en Bureau Syndical du 30 janvier 2025  

  

https://www.parc-causses-du-quercy.fr/comprendre-le-parc/le-projet/revision/lecriture-de-lavant-projet-de-charte/
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Avis technique du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Causses du Quercy 
sur la révision allégée à objet unique 

du Plan Local d'Urbanisme intercommunal du Pays de Lalbenque Limogne 
 

La révision allégée à objet unique du PLUi de la Communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne (CCPLL) 

prescrite le 22 septembre 2025 par arrêté, a pour objet l’intégration de deux parcelles supplémentaires au projet 

d’exploitation d’une carrière, sur la commune d’Aujols. 22 des 23 communes de la Communauté de communes du Pays 

de Lalbenque Limogne sont incluses dans le périmètre du Parc naturel régional des Causses du Quercy. Le Syndicat mixte 

du Parc rend sur le document présenté, un avis favorable avec réserve. 

Remarques concernant le projet d’extension de la carrière de l’entreprise Belmon 

La présente révision allégée à objet unique du PLUi de la CCPLL a pour objectif de permettre le développement d’un projet 

économique important pour le territoire, aux lieux-dits Pech Ras et Les Sarrades. Afin d’intégrer les parcelles B 1124 et 

957 – actuellement respectivement en zones N et Np - au projet d’exploitation de la carrière dédiée à l’extraction de 

matériaux calcaires, il est nécessaire de procéder au reclassement de ces parcelles en zone Nca, correspondant aux 

emprises des carrières existantes selon le Schéma Régional des Carrières d’Occitanie et à leurs extensions.   

 

Ce projet, qui s’inscrit dans une logique au long court de 

structuration d’une filière locale d’importance régionale, 

apparait justifié en matière de développement et de 

renforcement économique. Il permettra également d’assurer la 

fourniture des entreprises locales, y compris artisanales, en 

granulats et pierres de construction. 

 

Il est indiqué que l’exploitation de ces deux parcelles permettra 

d’améliorer la sécurité et facilitera la circulation au sein du site. 

Cela permettrait donc d’optimiser les transports de matériaux 

et de limiter les déplacements des engins, diminuant ainsi les 

impacts sur l’environnement - notamment le bilan carbone de 

la carrière. 
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Toutefois, les milieux concernés par le projet d’extension sont des pelouses sèches et certainement des bois anciens 

pâturés. Il pourrait y avoir de vieux arbres sur les parcelles. Il y existe également des murets et certainement des zones de 

pierriers qui sont des habitats. Il pourrait aussi y avoir des habitats de milieux rupestres dans les rochers du défilé. De 

plus, le site est contigu à un S ite Naturel Majeur (SINAMA). L es deux parcelles en question ont probablement des enjeux 

similaires à la SINAMA. Une partie de l’emprise de la zone exploitable est encore classée en milieux naturels au PLUi, avec 

les mêmes enjeux. Il n’est pas précisé si des mesures de compensation liées à la perte d’habitats naturels, ainsi que des 

mesures de remise en état du site après exploitation, y sont prévues. S i tel n’est pas le cas  actuellement, il apparait 

nécessaire de réaliser une étude d’impact environnemental de l’exploitation et d’anticiper la future remise en état du site. 

Il importe également d’œuvrer à l’intégration paysagère du site dans son environnement. 

Ainsi le Parc émet un avis favorable à l’intégration des deux parcelles à la carrière, à condition que cette autorisation ne 

dispense pas l’exploitant d’un diagnostic des enjeux de biodiversité et d’une séquence ERC pour laquelle le Parc pourra 

être sollicité pour des recommandations. 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur du Parc – Géoparc 

 

 

 

Nils BRUNET 
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